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Fontaine, solidaire pour l’Ukraine

Après la sidération et l’effroi provoqués par l’invasion 
de l’Ukraine, nous assistons aujourd’hui à un élan de 
solidarité dans toute l’Europe et France. À Fontaine, 
le Conseil municipal a choisi de prendre position de 
façon unanime contre l’agression russe et exprimer 
son soutien au peuple ukrainien. Et nous avons aussi 
choisi d’aller au-delà des simples déclarations.
Fontaine contribue de façon très concrète à aider les 
populations en détresse. Nous avons mis à disposition 
un hébergement d’urgence pouvant accueillir jusqu’à 
9 réfugiés. Une vingtaine de familles fontainoises se 
sont fait connaître auprès des services de la Ville 
ou directement sur la plateforme mise en place 
par l’État pour proposer un hébergement. D’autres 
proposent une aide bénévole à la traduction et à 
l’accompagnement. Nos services se coordonnent 
pour accompagner ces familles en détresse. Autour 
d’eux, le CCAS a mobilisé ses partenaires du Secours 
populaire, des Restos du cœur ou encore l’épicerie 
solidaire Solifaim et Emmaüs Sassenage. Tous ont 
répondu présents spontanément. Les enfants seront 
bientôt scolarisés dans nos écoles. Nos ateliers 
socio-linguistiques vont mettre en place un groupe 
d'apprentissage du français pour aider les familles 
à parler notre langue. La Ville a mis à disposition un 
espace de stockage pour la Protection civile qui a 
collecté durant deux semaines les dons dans toutes 
les collectivités du département pour qu’ils soient 
acheminés en Pologne. Là encore, les Fontainois ont 
fait preuve d’une générosité remarquable.
La solidarité, c’est ce qui nous unit pour combattre 
l’injustice d’une guerre sans fondement. C’est aussi 
prendre conscience de notre propre vulnérabilité face 
à des régimes despotiques. C’est l’origine du projet 
européen qui prend ici tout son sens.
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